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Sources :
Accord interprofessionnel du 7 avril 2023 relatif à « L’ACHAT ET L’ENLÈVEMENT DES 
BOVINS DE 8 MOIS OU PLUS DESTINÉS À L’ABATTAGE » (disponible sur www.interbev.fr)
Instruction technique DGAl/SDSSA/2016-410 du 30 juin 2016 relative à la gestion des 
bovins sales à l’abattoir.

La propreté des bovins : un des éléments-clés de l’hygiène des viandes
Chaque éleveur est responsable de la qualité sanitaire et de l’hygiène de ses 
animaux. Lorsqu’un animal est vendu à destination de l’abattage, les salissures 
présentes sur l’animal vivant peuvent contaminer la carcasse et altérer la qualité 
sanitaire de la viande.

CLASSES DE PROPRETÉ SITES D’OBSERVATION

sur le flanc sur l’arrière

A : « très propre »
Absence de salissures sur l’animal à l’état 
de traces

B : « propre »
Zones de salissures s’étendant sur la 
moitié inférieure de la cuisse et sur le bas 
du ventre et du sternum

C : « peu sale »
Zones de salissures s’étendant du haut de 
la cuisse (trochanter) jusqu’à l’avant du 
sternum

D : « sale »
Zones de salissures s’étendant de la fesse 
(hanche) jusqu’à la pointe de l’épaule. Les 
salissures remontent sur le côté jusqu’en haut 
du flanc et forment une croûte épaisse



Qu’est-ce qu’un animal sale ?

L’état de propreté des bovins est jugé sur la base d’une grille qui classe les animaux 
en 4 niveaux selon la surface et l’épaisseur des salissures sèches présentes. Lorsque 
l’état de propreté n’est pas identique sur les deux flancs de l’animal, la notation est 
établie sur le jugement du flanc le plus sale.

Conséquences : des surcoûts imposés au vendeur avec perte de la carcasse.

Depuis le 1er avril 2016, les viandes issues des animaux sales (D) sont déclarées 
impropres à la consommation humaine.

Les dispositions suivantes sont mises en œuvre par les services vétérinaires au sein 
des abattoirs en présence d’un animal classé D « sale » :
•	 une consigne sur pied de l’animal pour un délai maximal de 48 heures laissant 

la possibilité à son propriétaire ou à son détenteur d’effectuer ou de faire 
effectuer les opérations de nettoyage nécessaires à l’autorisation de l’abattage.  
Au terme de ce délai : si le bovin a fait l’objet d’un nettoyage jugé suffisant par 
le vétérinaire officiel, alors il sera déclaré apte à l’abattage selon les conditions 
prévues par le plan de maitrise sanitaire du professionnel de l’abattage ; si le 
bovin n’a fait l’objet d’aucune mesure corrective (nettoyage insuffisant), alors 
l’animal sera abattu en fin de tuerie. Les viandes issues de cet animal seront 
déclarées impropres à la consommation humaine.

L’application de l’accord a pour conséquences l’annulation de la vente. Dans ce 
cas, les vendeurs successifs peuvent exiger :

•	 le remboursement du prix d’acquisition de cet animal à l’éleveur 
•	 la facturation d’une somme forfaitaire de 100€ HT (TVA 20%) par l’acheteur au 

vendeur au titre de l’élimination de la carcasse
Toutefois, le vendeur qui a payé la somme forfaitaire de 100€ HT ne peut en exiger 
le remboursement par l’éleveur (premier vendeur).



Qui contrôle et applique la grille à l’abattoir et sur quelles catégories 
d’animaux ?

Les exploitants d’abattoir doivent définir dans leur plan de maîtrise sanitaire (PMS) 
les procédures adéquates de gestion des animaux sales.
L’état de propreté est noté lors de l’inspection ante-mortem, étape sous la 
responsabilité des agents de l’Administration. Les agents des services vétérinaires 
doivent attester le classement D (animal « sale »). Quel que soit le classement de 
propreté de l’animal, il figure sur le document de pesée.
Sont concernés tous les gros bovins destinés à l’abattoir.

Pour en savoir plus :

Procurez-vous les brochures « Eleveurs, évaluez l’état de propreté de vos animaux » 
et « Des bovins propres en élevage, des conseils pour y parvenir » auprès de votre 
Interprofession régionale.

En cas de doute sur l’application des règles en vigueur définies par les accords interprofessionnels, contactez 
votre Comité Régional Interprofessionnel (cf. fiche n° 1 ou sur www.interbev.fr)



Nous suivre
interbev.fr
la-viande.fr

naturellement-flexitariens.fr
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LA VOLONTÉ DES PROFESSIONNELS 

INTERBEV est l’Association Nationale Interprofessionnelle du Bétail et des Viandes, 
fondée en 1979 à l’initiative des organisations représentatives de la filière bétail et viande 
pour les secteurs bovin, veaux, ovin, équin et caprin.

Son rôle est de défendre et valoriser les intérêts communs de l’élevage et des activités 
artisanales, industrielles et commerciales de la filière. Dans cet objectif, INTERBEV a 
élaboré différents accords interprofessionnels, outils majeurs de l’Interprofession : ils 
définissent les règles régissant l’activité de la filière, dans l’intérêt général du secteur et 
dans le respect des législations nationales et communautaires.

UNE STRUCTURE OPÉRATIONNELLE

INTERBEV est composée de 22 Organisations Professionnelles Nationales représentant 
les différents métiers du secteur économique Élevage et Viande : éleveurs, commerçants 
en vif, abatteurs, grossistes, industriels, distributeurs et restauration collective.

L’Interprofession compte 5 sections spécialisées ayant pour mission le développement 
et la promotion de chaque secteur concerné : bovins, veaux, ovins, équins et caprins. 
Par ailleurs, des commissions permanentes et des groupes de travail spécifiques 
débattent des problèmes techniques collectifs (commerce extérieur, enjeux sociétaux, 
communication collective, démarches qualité, etc.).

INTERBEV est représentée dans les différentes régions de France par ses 12 Comités 
Régionaux, chargés de mettre en oeuvre les stratégies interprofessionnelles et de relayer 
et adapter localement les actions engagées au niveau national.

UNE DÉMARCHE DE RESPONSABILITÉ SOCIÉTALE

Afin d’intégrer toujours mieux les attentes 
de la société en matière d’élevage, de 
transformation et de commercialisation de 
la viande, les professionnels de l’ensemble 
de la filière se sont fédérés en février 2017 
autour d’une démarche de responsabilité 
sociétale.

Ce Pacte Sociétal cadre et oriente les 
actions engagées par tous les membres 
de la filière en termes d’environnement, de 
protection animale et de nutrition humaine. 
Il est aussi, et surtout, le fruit d’un dialogue 
construit avec toutes les parties prenantes :  
des associations de consommateurs 
aux pouvoirs publics, des ONG aux 
professionnels de santé, avec pour objectif d’aboutir à des axes de progrès partagés.

En juin 2018, INTERBEV s’est vu attribuer le label « Engagé RSE » de niveau 3 sur 4 
(niveau « confirmé ») par AFNOR Certification et confirmé en 2021. Cette évaluation, très 
positive, reconnaît la pertinence des travaux engagés de longue date par la filière Élevage 
et Viande, ainsi que de ses actions pour une alimentation équilibrée, saine et durable.

Plus d’informations 
sur la démarche de responsabilité sociétale de la filière

sur interbev.fr / Rubrique Enjeux sociétaux


